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Commission des Compétitions Jeunes et Seniors 

SAISON 2024/2025 

 

PROCÈS-VERBAL N°21 

 

Réunion du :  mardi 19 novembre 2024 
 

Toutes les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant le Comité d’Appel chargé des Affaires 

Courantes de la L.P.I.F.F., dans un délai de 7 jours à compter du lendemain du jour de leur notification 

(ce délai étant de 2 jours pour les Coupes Nationales et de 3 jours pour les Coupes Régionales), dans 

les conditions de forme prévues à l’article 31 du Règlement Sportif Général de la L.P.I.F.F.  

 

 

SENIORS - CHAMPIONNAT 

 

28218745 HOUILLES AC 1 / LE MEE SPORTS 1 du 17/11/2024 (R1/B) 

La Commission reporte cette rencontre le 11 janvier 2025. 

 

503 477 – LILAS FC (R2/A) 

Courriel du FC LILAS demandant à jouer ses rencontres à 14h30 durant la période hivernale du 19/11/2024 

au 28/02/2025. 

Accord de la Commission. 

 

28218885 BAGNEUX COM 1 / BLANC MESNIL SF du 24/11/2024 (R2/B) 

Demande de BAGNEUX pour jouer à 16h00. 

Accord de la Commission, sous réserve de l’accord de BLANC MESNIL SF à transmettre au plus tard le 

vendredi 22 novembre 2024 à 12h00. 

 

28246822 GARENNE COLOMBES AF 1 / GRIGNY US 1 du 01/12/2024 (R2/A) 
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Demande de GARENNE COLOMBES AF pour jouer le samedi 30 novembre 2024 à 19h00. 

Accord de la Commission, sous réserve de l’accord écrit de GRIGNY US, à transmettre au plus tard le 

vendredi 29 novembre 2024 à 12h00. 

 

28222910 SARTROUVILLE ES / FCM AUBERVILLIERS du 01/12/2024 (R2/D) 

Demande de SARTROUVILLE ES pour jouer le samedi 30 novembre 2024 à 16h00. 

Accord de la Commission, sous réserve de l’accord écrit de FCM AUBERVILLIERS, à transmettre au plus 

tard le vendredi 29 novembre 2024 à 12h00. 

 

28246821 DRANCY JA 2 / PALAISEAU US 1 du 01/12/2024 (R2/A) 

Demande de report du match au 12 janvier 2025 de JA DRANCY, en raison du match de Coupe de France 

le 01/12/2024 de l’équipe 1ère et permettre un déplacement du plus grand nombre. 

Accord de la Commission.  

 

CHOISY LE ROI A.S. – 500 031 – R2/C 

Rappel 

Suite de la décision de la Commission Régionale de Discipline du 16/10/2024 ayant infligé une suspension 

de terrain de 3 MATCHS FERMES à l’équipe Seniors 1 de CHOISY LE ROI A.S., à compter du 11 novembre 

2024 ; cette équipe doit fournir un terrain de repli neutre situé en dehors de la Ville de CHOISY LE ROI pour 

les matchs suivants : 

28222506 CHOISY LE ROI AS / NOISY LE SEC B.93 du 01/12/2024 

28222539 CHOISY LE ROI AS / VILLIERS LE BEL FC du 19/01/2025 

28222553 CHOISY LE ROI AS / MEAUX ACADEMY du 02/02/2025 

La Commission demande au club de lui communiquer le nom du terrain de repli accompagné de l’attestation 
de mise à disposition du propriétaire pour le vendredi précédent le rencontre à 12h au plus tard. 
 

 

U20 – CHAMPIONNAT 

 
Division R2 / A  
 
28226291 TORCY PVM / VERSAILLES 78 FC du 24/11/2024  
Rappel  
Suite de la décision de la Commission Régionale de Discipline du 28/10/2024 ayant infligé une suspension 
de terrain de 3 MATCHS FERMES à l’équipe U20 R2/A de TORCY PVM., à compter du 18 novembre 
2024; cette équipe doit fournir un terrain de repli neutre situé en dehors de la Ville de TORCY pour ce 
match. 
Terrain de repli et attestation du propriétaire à transmettre pour le vendredi 22/11/2024 à 12h00 au plus 
tard. 
 
Autres matchs concernés : 
28226303 TORCY PVM / MONTROUGE FC 92 du 08/12/2024  
28226313 TORCY PVM / RUNGIS US du 15/12/2024  
La Commission demande au club de lui communiquer le nom du terrain de repli accompagné de l’attestation 
de mise à disposition du propriétaire pour le vendredi précédent le rencontre à 12h au plus tard. 
 
 
Division R3 / A 
 
28227624 – APSM 1 / FC GAGNY 1 du 17/11/2024 
Lecture de la FMI. Absence de l’équipe visiteuse. 
Forfait non Avisé de FC GAGNY 1. 
APSM 1: 3 points; 5 buts ;  
FC GAGNY 1: - 1 point; 0 but. 
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Division R3 / C 
 
 
29217958 – LIEUSAINT FOOT AS 1 / FC D’ALFORTVILLE 1 du 17/11/2024 
Lecture de la FMI. Absence de l’équipe visiteuse. 
Forfait non Avisé de FC D’ALFORTVILLE 1. 
LIEUSAINT FOOT AS 1 : 3 points ; 5 buts ;  
FC D’ALFORTVILLE 1 : - 1 point ; 0 but. 
 

 

COUPE GAMBARDELLA CREDIT AGRICOLE 

 
30002882 NOISY LE SEC B. 93 / RED STAR FC du 24/11/2024 
Demande de NOISY LE SEC B.93 pour jouer à 10h30. 
Accord de la Commission, sous réserve de l’accord du RED STAR FC à transmettre au plus tard le vendredi 
22 novembre 2024 à 12h00. 
 
30002886 BLANC MESNIL SF / BRETIGNY FCS du 24/11/2024 
Demande de BLANC MESNIL SF pour jouer à 12h15, en lever de rideau d’un match de championnat Seniors. 
Accord de la Commission. 
 
30002885 VILLEJUIF US / VERSAILLES 78 FC du 24/11/2024 
Demande de VILLEJUIF US pour jouer à 13h00. 
Accord de la Commission, sous réserve de l’accord de VERSAILLES 78 FC à transmettre au plus tard le 
vendredi 22 novembre 2024 à 12h00. 
 
30002883 GRIGNY US / FONTENAY SOUS BOIS US du 24/11/2024 
Demande de GRIGNY US pour jouer à 12h, en lever de rideau d’un match de championnat Seniors. 
Accord de la Commission. 
 

U18 - FEUILLE DE MATCH MANQUANTE 

 
La Commission demande au club recevant de transmettre la feuille de match sous peine de match perdu par 
pénalité après 2 rappels (art. 44 du RSG de la LPIFF) : 
 
1er Rappel 
28212612 – MONTROUGE FC 92 / SARCELLES AAS du 17/11/2024 (R1) 

28214045 – SENART MOISSY / MEUDON AS du 17/11/2024 (R2/B) 

 
 

U18 – CHAMPIONNAT 

 
 
Division R2 
 
28214050 TRAPPES ES / JOINVILLE RC du 24/11/2024 (poule B) 
Demande de l’ES TRAPPES pour jouer à 11h00. 
Accord de la Commission, sous réserve de l’accord de JOINVILLE RC à transmettre au plus tard le vendredi 

22 novembre 2024 à 12h00. 

Division R3 
 
28214276 – ISSY LES MOULINEAUX F.C. / MONTROUGE F.C. 92 2 du 24/11/2024 (poule A) 
La Commission demande au club de lui communiquer un terrain de repli pour jouer ce match, à transmettre 
au plus tard le vendredi 22 novembre 2024 à 12h. 
 
28214274 PAYS DE FONTAINEBLEAU / STE GENEVIEVE FC du 24/11/2024 reporté (poule A) 
Demande de PAYS DE FONTAINEBLEAU pour jouer le mercredi 20 novembre 2024 à 20h00, avec accord 
de STE GENEVIEVE SP. 
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Accord de la Commission. 
 
28215082 SURESNES JS 1 / HOUILLES AC 2 du 22/12/2024 (poule B) 

Demande de JS SURESNES pour jouer le 24 novembre 2024, avec accord de HOUILLES AC. 

Accord de la Commission. 

 

28215036 VERSAILLES 78 FC 2 / GARENNE COLOMBES AF 1 du 24/11/2024 (R3/B) 

Demande du FC VERSAILLES 78 pour avancer le match le samedi 23 novembre 2024 à 18h00. 

Accord de la Commission, sous réserve de l’accord de GARENNE COLOMBES AF à transmettre au plus 

tard le vendredi 22 novembre 2024 à 12h00. 

 

 

U17 - FEUILLE DE MATCH MANQUANTE 

 
La Commission demande au club recevant de transmettre la feuille de match sous peine de match perdu par 
pénalité après 2 rappels (art. 44 du RSG de la LPIFF) : 
 
1er Rappel 
28215300 - US TORCY PVM US 2 / VERSAILLES 78 FC 2 du 17/11/2024 (R1) 

28215653 – MONTROUGE FC 92 2 / TRAPPES ES 1 du 17/11/2024 (R2/B) 

28216606 - BOIS LE ROI FC / SAVIGNY LE TEMPLE FC du 17/11/2024 (R3/E) 

 

 

U17 – CHAMPIONNAT 

 
Division R2 
 
28215646 RED STAR FC / LILAS FC du 20/10/2024 (poule B) 
La Commission, 
Après réception des explications des deux clubs sur l’absence de la clôture de feuille de match informatisée 
liée à un dysfonctionnement, lors de son établissement. 
La Commission enregistre l’absence de l’arbitre officiel et le résultat du match comme suit : 
RED STAR FC: 1 but 
LILAS FC: 0 but. 
 
Composition de l’équipe du RED STAR FC 
Joueurs : 
1 IBO Samuel – lic 9602333384 
2 GOMIS Thioline – lic 2547322426 
3 NIAKATE Issa – lic 2548234726 
4 DIAS LANDIM Gerson – lic 9603038913 
5 CHAACHOUA Ilan - lic 9602660976 
6 YATOU DONGMO Johann – lic 9603726947 
7 MEZRANI Adem – lic 9602314330 
8 DICKO SUDROT Tidiane – lic 2547829292 
9 LUKAU LUANZA MBI Maxence – lic 2547587220 (capitaine) 
10 GONINGAI OUI INGFARA Kingson – lic 9603010139 
11 KANOUTE Sherif – lic 2548293754 
12 RIBIERE Abel – lic 9602399374 – à participer 
13 MACALOU Assane – lic 247689458 – à participer 
Encadrement :  
BEKKA Samy -  lic 2547397778 
WIEDER Karl – lic 254738671 
 
Composition de l’équipe du FC LILAS 
Joueurs : 
1 BOSCA Robin – lic 2548373011 
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2 FOFANA Souleymane – lic 9602244583 (capitaine) 
3 SIDIBE Madou – lic 2547414051 
4 BERRAHO Rayan – lic 2547748303 
5 MOUSSA Kanye – lic 2547990303 
6 NKOUKA Anicet Junior -  lic 9602910843 
7 ABDENNOURI Adam – lic 2547616254 
8 BEN HARZALLAH Amine – lic 2548384120 
9 DIAKITE Abdulai – lic 9602359708 
10 LAMA Lorenzo – lic 2547475395 
11 TOTO Jamie Jackson – lic 2547942381 
12 AKAKPOR Godswill – lic 2548528844 – à participer 
13 MAFUANKADI Ariston – lic 2547080113 – à participer 
14 STOJILOVIC Filip – lic 2548416654 – à participer 
Encadrement : 
GUYON Axel – lic 2588057647 
SERBOUH Yannis – lic 2545888854 
 
28215656 AFP 18 1 / CERGY PONTOISE FC 1 du 17/11/2024 (poule B) 
La Commission reporte cette rencontre le 22 décembre 2024. 
 
28215661 TRAPPES ES / MEUDON AS du 24/11/2024 (poule B) 
Demande de l’ES TRAPPES pour jouer à 15h00. 

Accord de la Commission, sous réserve de l’accord de MEUDON AS à transmettre au plus tard le vendredi 

22 novembre 2024 à 12h00. 

 
28215529 CHELLES AS / JOINVILLE RC du 24/11/2024 (poule A) 
Demande de l’AS CHELLES pour jouer à 12h00, sur le stade Maurice GROUSELLE n°1 à CHELLES. 

Accord de la Commission, sous réserve de l’accord de JOINVILLE RC à transmettre au plus tard le vendredi 

22 novembre 2024 à 12h00. 

 
28215664 LILAS FC 1 / MONTROUGE FC 92 2 du 24/11/2024 (poule B) 
Demande de LILAS FC pour jouer à 14h00. 

Accord de la Commission, sous réserve de l’accord de MONTROUGE FC 92 à transmettre au plus tard le 

vendredi 22 novembre 2024 à 12h00. 

 

28216745 BRIE EST FC / FC 93 BOBIGNY BG du 24/11/2024 (poule F) 

Réception d’un arrêté municipal de la Ville de La Ferté Gaucher indiquant l’indisponibilité des terrains du 

stade Gérard Petitfrère, en raison des travaux suite aux inondations du 18 novembre au 09 décembre 2024 

inclus. 

La Commission demande à BRIE EST FC la possibilité de communiquer un autre terrain pour jouer cette 
rencontre. 
Demande également au FC 93 BOBIGNY la possibilité de recevoir sur ses installations, information à 
transmettre au plus tard, le vendredi 22 novembre 2024 à 12h. 
A réception, la Commission statuera. 
 

28216757 BRIE EST FC / THORIGNY FC le 08/12/2024 (poule F) 

Réception d’un arrêté municipal de la Ville de La Ferté Gaucher indiquant l’indisponibilité des terrains du 

stade Gérard Petitfrère, en raison des travaux suite aux inondations du 18 novembre au 09 décembre 2024 

inclus. 

La Commission demande à BRIE EST FC la possibilité de communiquer un autre terrain pour jouer cette 
rencontre. 
Demande également à THORIGNY FC la possibilité de recevoir sur ses installations, information à 
transmettre au plus tard, le vendredi 06 décembre 2024 à 12h. 
A réception, la Commission statuera. 
 
28215659 PALAISEAU US / PARIS UNIVERSITE CLUB du 24/11/2024 (poule B) 

Demande de l’US PALAISEAU pour jouer à 14h00. 



Ligue Paris Ile-de-France      Saison 2024/2025 
 

 

Commission des Compétit ions Jeunes et Seniors  
 

Page 6 

Accord de la Commission, sous réserve de l’accord de PARIS UNIVERSITE CLUB à transmettre au plus 

tard le vendredi 22 novembre 2024 à 12h00. 

 
Division R3 
 
580 983 – CHAMPS F.C. (poule F) 
Courriel de CHAMPS FC informant du retrait de son équipe en Championnat U17. 
La Commission enregistre le forfait général de cette équipe. 
 
28216617 BOIS LE ROI FC / MORSANG SUR ORGE FC du 01/12/2024 (poule E) 
Demande de report au 12 janvier 2025 de MORSANG SUR ORGE FC, absence de l’éducateur en raison 
d’un décès familial. 
La Commission présente ses condoléances mais le motif invoqué n’est pas un motif de report et maintient 
le match au 1er décembre 2024. 
 
28216873 VERNEUIL SUR SEINE US / TRAPPES ES 2 du 24/11/2024 (poule G) 
Demande de VERNEUIL SUR SEINE US pour jouer à 15h00. 

Accord de la Commission, sous réserve de l’accord de TRAPPES ES à transmettre au plus tard le vendredi 

22 novembre 2024 à 12h00. 

  
28216724 THORIGNY FC 1 / DUGNYSIEN SC 1 du 20/10/2024 (poule F) 
Reprise de dossier. 
Courriel du SC DUGNYSIEN. 
La Commission enregistre : 
Composition de l’équipe du SC DUGNYSIEN 
1-BORY ABDOULAZZIZE 2547819249  
2- BEN HERIZ Amine - 2548144902  
3- ATMANIOU Lyes - 2547548739  
4- VERBECQ Killian - 2547137664  
5- KHALFAOUI Ridha - 2548272710  
6- SARAY Mehmet - 2546932702  
7- SAADI Salah - 2548198654  
8 -MIAVOUDILA Eminence - 2547683300  
9 -KOUYATE Ségaly - 2548518671  
10 -HADANI Mohamed - 2548519686  
11- LAKHDOURI Ismail - 9604525707  
12- SEMCHAOUI Adams - 2547516163  
13- KONATE Djibril - 9602577334 
 

 

U16 - FEUILLE DE MATCH MANQUANTE 

 
La Commission demande au club recevant de transmettre la feuille de match sous peine de match perdu par 
pénalité après 2 rappels (art. 44 du RSG de la LPIFF) : 
 
1er Rappel 
28217540 ISSY LES MOULINEAUX FC / CERGY PONTOISE FC du 17/11/2024 (R2/B) 

 

U16 – CHAMPIONNAT 

 
28217282 BLANC MESNIL SF / BOULOGNE BILLANCOURT AC du 24/11/2024 (R1) 

Demande de BLANC MESNIL SF pour jouer à 14h30. 

Accord de la Commission, sous réserve de l’accord de l’AC BOULOGNE BILLANCOURT à transmettre au 

plus tard le vendredi 22 novembre 2024 à 12h00. 

 

28217543 RUEIL MALMAISON FC 1 / SARCELLES AAS 2 du 24/11/2024 (R2/B) 
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Demande de RUEIL MALMAISON FC pour jouer à 12h00, en raison d’un match de Coupe de France sur le 

terrain n°1. 

Accord de la Commission, sous réserve de l’accord de SARCELLES AAS à transmettre au plus tard le 

vendredi 22 novembre 2024 à 12h00. 

 

28217548 CRETEIL LUSITANOS US / TRAPPES ES du 24/11/2024 (R2/B) 

Demande de CRETEIL LUSITANOS US pour jouer à 12h30, en lever de rideau d’un match de Coupe 

Gambardella. 

Accord de la Commission. 

 

28217941 FLEURY 91 FC 2 / FONTENAY SOUS BOIS US 1 du 24/11/2024 (R3/C) 

Demande de FLEURY 91 FC pour jouer à 12h00, en lever de rideau d’un match de Championnat National 

U19 Féminin. 

Accord de la Commission, les rencontres de compétitions fédérales étant prioritaires sur les compétitions 

régionales. 

 

28218161 ES SEIZIEME / US GRIGNY du 24/11/2024 (R3/D) 

Demande de l’ES SEIZIEME pour jouer à 11h30. 

Accord de la Commission, sous réserve de l’accord de l’US GRIGNY à transmettre au plus tard le vendredi 

22 novembre 2024 à 12h00. 

 

28217414 VILLEJUIF US 1 / PARIS FC 2 du 24/11/2024 (R2/A) 

Demande de VILLEJUIF US demandant à jouer à 15h00. 
Accord de la Commission, sous réserve de l’accord du PARIS FC à transmettre au plus tard le vendredi 23 
novembre 2024 à 12h00. 
 

U15 – CHAMPIONNAT REGIONAL 

 
Régional 2 

 

Poule B 

28228042 MANTOIS 78 FC 1 / ISSY LES MOULINEAUX FC 1 du 16/11/2024 

Match arrêté. 

La Commission, 

Pris connaissance des pièces versées au dossier (FMI, Rapport Arbitre et courriel de MANTOIS 78 FC), 

Considérant que le match a été arrêté à la 18ème minute de jeu en raison d’une panne d’éclairage, 

Considérant que le rapport de l’arbitre et le courriel de MANTOIS 78 FC indique que la panne d’éclairage est 

due à une coupure d’électricité ayant touchée le secteur autour du stade, 

Par ces motifs, 

Décide de donner match à rejouer (la date sera communiquée lors de la réunion du 26/11/2024) 

 

La Commission invite les 2 clubs à prendre connaissance des dispositions de l’article 20.2.3 du RSG de la 

LPIFF : 

20.2.3 - Un match à rejouer est une rencontre qui a reçu exécution partielle ou totale ou qui a eu son résultat 

ultérieurement annulé par décision d’un organisme officiel ordonnant qu’elle soit jouée à nouveau dans son 

intégralité. Dans ce cas uniquement, ne peuvent prendre part à la rencontre que les joueurs qualifiés à la 

date prévue pour le premier match. Les conditions de participation des joueurs à un match remis ou à un 

match à rejouer figurent à l’article 7.12 du présent Règlement Sportif Général. 

 

U14 – COUPE DE PARIS CREDIT MUTUEL IDF 

 

Tour n°2 : 

29921583 PAYS DE FONTAINEBLEAU 1 / TORCY PVM US 1 du 23/11/2024 
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Demande de PAYS DE FONTAINEBLEAU pour avancer le coup d’envoi à 14h00. 

Accord de la Commission sous réserve de l’accord de TORCY PVM à transmettre au plus tard le vendredi 

22/11/2024 – 12h00. 

 

U14 – CHAMPIONNAT REGIONAL 

 
Régional 2 

 

Poule A 

28227090 FLEURY 91 FC 1 / SENART MOISSY 1 du 16/11/2024 

Ce match est reporté au samedi 11/01/2025. 

Possibilité de jouer avant avec l’accord des 2 clubs. 

 

28226875 SAINT OUEN L’AUMONE AS 1 / EPINAYA C 1 du 30/11/2024 

Demande de SAINT OUEN L’AUMONE AS pour décaler le coup d’envoi à 16h00. 

Accord de la Commission, délai de prévenance suffisant. 

 

Régional 3  

 
Poule C 
28227544 BRETIGNY FCS 2 / DAMMARIE LES LYS FC 1 du 16/11/2024 
Lecture de la FMI et du rapport de l’arbitre officiel et de DAMMARIE LES LYS FC. 
La Commission prend note que l’équipe de DAMMARIE LES LYS FC était bien présente à la fin du match 
contrairement aux informations mentionnées sur la FMI. 
 
Poule D 
28227723 BLANC MESNIL SF 1 / POISSY FC 1 du 16/11/2024 
Match non joué, 
La Commission, 
Pris connaissance des pièces versées au dossier (rapport de l’arbitre officiel et courriels des 2 clubs), 
Considérant que l’arbitre n’a pas fait débuter la rencontre en raison d’un retard dans les formalités d’avant 
match, 
Considérant que ce retard est dû principalement à un problème lié à la validation des compositions d’équipe 
sur la FMI, 
Considérant que les 2 équipes étaient présentes, 
Considérant que bien qu’il soit regrettable que les formalités administratives n’aient pas pu être réalisées 
dans les délais impartis, il convient de favoriser une issue sportive pour cette rencontre, 
Par ces motifs, 
Donne match à jouer et précise que la date du match sera communiquée lors de la prochaine réunion. 
 

C.D.M. - FEUILLE DE MATCH MANQUANTE 

 
28224708 USO ATHIS MONS / VILLEPARISIS USM du 20/10/2024 (R2/B) 

La Commission, 

Après réception du rapport de l’arbitre précisant le résultat de la rencontre, 

Constatant le non-envoi de la feuille de match par le club recevant après 2 rappels : 

1ère  demande le 29/10/2024 

2ème demande le 05/11/2024 

Par ces motifs, 

. donne match perdu par pénalité au club recevant, le club visiteur conservant le bénéfice des points 

acquis et des buts marqués lors de la rencontre en application de l’article 44 du R.S.G. de la L.P.I.F.F., 

USO ATHIS MONS:  -1 pt – 0 but 

VILLEPARISIS USM : 3 pts – 3 buts. 
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C.D.M. – CHAMPIONNAT 

 

28224483 VALLEE 78 FC / RUEIL MALMAISON FC du 01/12/2024 (R2/A) 

Demande de VALLEE 78 FC pour jouer à 9h00, en raison d’un grand nombre de matchs sur l’installation. 

Vu le délai de prévenance, accord de la Commission. 

 

 

ANCIENS – CHAMPIONNAT 

 
28225313 OZOIR FC 77 / COMBS LA VILLE CA du 17/11/2024 (R2/B) 
Courriel de l’arbitre officiel indiquant une erreur de saisie sur le score du match. 
La Commission entérine le résultat de la rencontre comme suit : 
OZOIR 77 FC : 1 but 
COMBS LA VILLE CA : 7 buts. 
 
28225310 COMBS LA VILLE CA / SENART MOISSY du 10/11/2024 (R2/B) 
Dernier rappel. 

Courriel de COMBS LA VILLE CA informant d’un dysfonctionnement de la tablette utilisée et de l’incapacité 

de transmettre les données du match. 

Courriel de l’arbitre officiel confirmant le score de la rencontre comme suit : 

COMBS LA VILLE CA : 1 but 

SENART MOISSY : 0 but 

La Commission reste en attente de la composition de l’équipe de SENART MOISSY, Informations à 

communiquer impérativement pour sa réunion du 26 novembre 2024. 


